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Le Conseil du public (*) communique 

 
Le 13 décembre dernier, le Conseil du public de la RTSR a tenu sa séance mensuelle en visioconférence. A 
cette occasion, il a pris connaissance de l’analyse consacrée à l’émission Médialogues (La 1ère) et discuté 
de son contenu avec Antoine Droux, journaliste et producteur, puis il a découvert les contenus de la 
nouvelle grille de La Première, au travers de l’exposé de Véronique Marti, cheffe de l’unité « Société 
radio ».  
 
 

Médialogues (La 1ère) 
Unique et indispensable émission de décryptage du paysage médiatique ! 

 
« Médialogues observe et décortique le fonctionnement et le contenu des médias, dont les modèles sont 
aujourd’hui complètement bouleversés par de nouveaux modèles économiques et éditoriaux ». Les 
émissions prises en compte pour cette analyse témoignent que Médialogues remplit parfaitement son 
rôle et s’inscrit idéalement dans le mandat de service public de la RTS. Un vrai rendez-vous qui offre un 
regard aiguisé sur les coulisses, élargissant la réflexion autour de la fabrication de l’information. Cette 
émission de programme répond à une réelle appétence du public à mieux comprendre la « fabrique » 
médiatique et à en comprendre les enjeux réels dans un monde de plus en plus diversifié. Evitant le 
corporatisme et l’entre-soi souvent évoqué par certains détracteurs du service public, Antoine Droux 
possède une vraie conscience de cette responsabilité sociétale. Avec l’excellence qui le caractérise, il laisse 
parler ses invités, prenant l’auditeur par la main pour l’entraîner parfois vers des chemins plus escarpés.  
 

Le Conseil du public a par ailleurs été fort réjoui du passage de l’émission au quotidien dans le cadre de la 
nouvelle grille de La Première.  

 
 

Nouvelle grille de La Première 
La volonté d’aller au cœur de la société pour mieux la raconter, tel est le défi d’une nouvelle grille 

charpentée autour d’une volonté de fluidité et de clarté !  
 

Comment allier les envies d’une nouvelle direction avec le besoin d’économies ? C’est le paradoxe devant 
lequel Véronique Marti – cheffe de l’unité Société radio - et Ambroise Jolidon – chef d’antenne de La 
Première - se sont trouvés au moment d’amorcer une profonde réflexion à propos des contenus de La 
Première ! Apparemment contradictoires, ces deux axes ont été marqués du sceau d’une volonté de 
fluidité et de clarté, ce qui a permis de déboucher sur cette nouvelle grille. Quelques nouvelles émissions 
et plusieurs changements d’horaires… Certes les changements sont moins radicaux qu’en 2012, toutefois 
ils témoignent d’une réelle volonté d’aller au cœur de la société afin de la raconter sous ses diverses 
facettes. En liant l’actualité et les programmes notamment… 
Ainsi, dès le 10 janvier 2022, les auditeurs découvriront le résultat de cette mue. Quelques disparitions : 
Premier rendez-vous, A l’abordage, On va vers le beau, Altitudes, Alice s’émerveille, d’autres changeront 
de format ou de rythme de diffusion et l’information des fins de semaines sera rabotée. « Une matinale 
6h-9h plus cohérente… Place aux nouveautés l’après-midi… Livres et voyages le dimanche après-midi… », 
c’est ainsi que l’on pourrait résumer une grille nouvelle à la voilure réduite. 
 

Le Conseil du public s’est dit fort réjoui de découvrir bientôt cette grille renouvelée autour de quelques 
émissions nouvelles. 
 
 

Contacts : 
Gérald Berger, président du Conseil du public, 079 892 64 98 
Claude-Alain Kleiner, chargé des communiqués de presse, 078 924 35 45 
 
(*) Le Conseil du public – deux délégués par canton – est l’organe consultatif de la RTSR chargé de refléter les 
sensibilités régionales du public et d’assurer des contacts étroits entre les responsables des programmes de la Radio 
Télévision Suisse (RTS) et le public. Il a pour tâche l’analyse critique des productions diffusées par le service public et 
fait part de ses remarques et suggestions aux professionnels de la RTS.  
 
Les rapports du Conseil du public peuvent être consultés sur le site www.rtsr.ch, page https://rtsr.ch/conseil-du-public/analyse-des-emissions/ 
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